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FORMULAIRE DE 
CANDIDATURE 
2023 / 11e ÉDITION 
DES TROPHÉES PRO BONO ! 
DÉPOSEZ VOTRE CANDIDATURE POUR LA 11e ÉDITION 
DES TROPHÉES PRO BONO AVANT LE 15 JUIN 2023 
Les dossiers de candidatures sont adressés par mail à l’adresse : 
barreausolidarite@avocatparis.org avant le 15 juin 2023 à minuit. 
Le candidat indiquera en objet du mail 
« Candidature Trophées pro bono 2023 » 
suivi de son nom ou du nom de son cabinet ou de son collectif d’avocats. 

UN DOSSIER DE CANDIDATURE EST COMPOSÉ : 
- Du présent formulaire dûment complété ; 
- D’une photo du ou des candidats ou d’une illustration du projet ou de l’association 
(logo, photo, etc) ; 
- De toute pièce utile à la présentation de l’action ou des actions présentées. 

 
 

 
1/ Nom de l’élève-avocat, de l’avocat, du cabinet ou du collectif d’avocats qui candidate : 

.................................................................................................................................................................................................. 
 
 

2/ Intitulé de l’action à laquelle vous contribuez ou de l’association que vous 
soutenez et au titre de laquelle vous présentez votre candidature : 

 
Site internet : https://www.ambulancedesreves.org/ 
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FORMULAIRE DE 
CANDIDATURE 

 
 

3/ Choisissez l’une des catégories de Trophées suivantes selon votre profil(1) : 

 Prix Henri LecLerc (ouvert uniquement aux élèves-avocats de l’EFB 
ou aux avocats du Barreau de Paris de moins de 5 ans d’exercice) 

 Prix SoLo (si vous candidatez en tant qu’avocat 
individuel inscrit au Barreau de Paris) 

 Prix en équiPe (si vous candidatez en tant que cabinet établi 
à Paris ou collectif d’avocats inscrits au Barreau de Paris) 

 
 

A. Description de l’action ou de l’association soutenue bénévolement par le candidat : 

L’association Ambulance des Rêves a été créée en 2022. Partant du constat qu’aucune structure n’existait en France pour 
permettre à des personnes majeures gravement malades de sortir de l’hôpital pour vivre un moment privilégié, 
l’association s’est donnée pour mission d’organiser le transport médicalisé ou paramédicalisé de ces personnes, pour leur 
permettre de réaliser un rêve, entourées de leurs proches, en dehors de l’hôpital. 

 

B. Description du public-cible de l’action ou de l’association et si possible 
des impacts mesurables de l’action en faveur de ce public : 

L’association Ambulance des Rêves s’adresse aux personnes majeures, atteintes d’une maladie grave ou incurable, en 
phase avancée ou terminale, ne pouvant pas se déplacer par leurs propres moyens afin de réaliser l’un de leurs rêves. 

 
Ambulance des Rêves a pu aider une patiente en soins palliatifs à réaliser l’un de ses rêves  : visiter le Château de 
Versailles avec son mari et ses enfants (Rêve 1) et permettre à un patient de revoir sa petite-fille (Rêve 2). 

 
C. Description de l’engagement bénévole du candidat 
au sein de ces actions ou de l’association : 

 

A travers son mécénat de compétences, Latham & Watkins aide l’association Ambulance des Rêves à mettre en œuvre sa 
mission dans un cadre juridique sécurisé. A ce titre, une dizaine d’avocats du cabinet conseillent l’association sur un large 
éventail de sujets juridiques : conclusion des partenariats nécessaires (compagnies d'ambulance et hôpitaux), protection et 
gestion des données à caractère personnel et du droit à l'image des patients aidés par l'association. Nos avocats ont 
également fourni un travail d'analyse juridique sur le statut d'ambulancier en France. L’équipe d’avocats, très impliquée 
dans ce projet, a consacré à l’association depuis sa création près de 450 heures de travail à titre Pro Bono et continue à la 
soutenir dans la réalisation de ses projets. 

(1) 4 initiatives seront récompensées cette année lors de la cérémonie de remise des Trophées en octobre 2023, par : 
1. Le Prix Junior « Henri Leclerc » dédié à un projet porté par élève-avocat de l’EFB ou un avocat du Barreau de Paris de moins de 5 ans d’exercice désigné 
par un vote électronique ouvert à tous les avocats du barreau et aux élèves-avocats de l’efb sur la base d’une pré-sélection établie par le Jury des Trophées. 
2. Le Prix « solo » récompensant une initiative portée par un avocat individuel 
3. Le Prix en « Équipe » récompensant une initiative portée par un cabinet ou un collectif d’avocats 
4. Le « Prix des Avocats » récompensant une candidature, toutes catégories confondues, sur la base d’un vote électronique ouvert à tous les avocats du 
Barreau de Paris. 
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Rapport annuel Pro Bono Latham & Watkins de 2022 : 
 
 

 
 

2022 Pro Bono Annual Review 
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